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XCV.

LES PLÉNIPOTENTIAIRES ESPAGNOLS

AU ROI.

(Mémoires de Granvelle, XXXIV,81-83)

Cercamp, 23 octobre 1558.

Sire, nous sumes aujourd'huy esté assemblezavec les François de

vers madame de Lorraine à l'heure accoustumée, qu'est celle d'une

heure après midy, et suyvant ce que auparavant nous avons commu

nicquépar ensemble, il nous asemblé myeulx, pour correspondre

à la demande excessive des François, et afin de non les mectre en

ce qu'ilz pensassent, par marchander,pouvoir gaigner quelque chose

davantaige avec nous, leur dire d'une fois tout le nombre entier des

places que monseigneur le duc de Savoye sera content de leur lais

ser entre mains pour quelque temps. Et leur avons dict que je, le

duc d'Albe, avoie fait rapport de ce que l'au re jour avoit icy passé,

et que depuis,par charge de vostre majesté, je m'estoye treuvé de

vers le duc, pour sçavoir sa volunté; et que pour leur dire plaine

ment quelle elle estoit, comme il ne désireroit que,pour son res

pect,voz majestés demeurassent en guerre, important tant pour

toute la chrestienté la paciffication des différendz, quoyque plusieurs

de ceulz qui luy sont affectionnez luy représentent combien il luy

importe de tenir sucession à laquelle tous princes doibvent aspirer:

toutesfois, considéré la volunté du roy très-chrestien en ce de sa

seur, qu'estant tant bonne] etvertueuse princesse, il setiendra heu

reuxdeprendre ce party, succédant bien le surplus de la paciffication,

et avec le dotde trois cens mil escuz, entretenement qu'elle a assigné

sur le duché de Berry, la restitution de la Savoye, Bresse et aultres

torreS
spéciffiées en leur escript, et davantaige luy rendant le

Pied

--
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mont;etpuisque le roy de France désiroit, pour son contentement

et satisfaction, retenir aulcunesplaces pour asseurance et gaige afin

de veoir comm'ilse conduiroit en son endroit, qu'il se contenteroit

que lesdictesplaces fussent quatreau choix dudictS roy, prinses sur

le lieu qu'il possède et pour quelque modéré temps : requérant le

dict roy très-chrestien, que comme il ne demande lesdictes places

que pour son asseurance,il se veulle contenter de ce qu'il puisse

joyr de la rente, puisque c'est chose peu important àsigrand roy, et

que, au surplus, ily mecte le préside pour sa seurté, comme l'on

en use de la part de vostre majesté en celles que l'on détient de son

estat. Et davantaige, que quant aux différentz et prétensions qu'ilz

dient avoirsur laSavoye, Bresse et
aultres

pays dudictS duc, qu'ilz

s'en voulussent entièrement déporter, si de ce mariage Dieu donnoit

enflans et en faveur d'iceulx.

Sur quoy cesS" françois ont respondu, en effect que ce nombre

de places leur sembloit fort petit, et mesmes, attendu les offres que

jà sont esté faictes de part ledict S°duc; que quant à lajouyssance

de la rente,ilz ne pensoient que le roy leur maistre se fonderoit

beaucop en ce, eslargissant, d'aultre part, sifortsa main; mais que

comme cecy estoit offre nouvelle, et qu'il estoit question de quicter

leurs prétensions sur la Savoye et la Bresse, et qu'ily auroit en ce

party chosesurquoyleur maistre n'auroitpensé, ils nepouvoient faire

aultre chose que de le consultersur cecy, et qu'ilz luy en escriproient

etferoient de leur part tout bon office : offrans cecy fort libérale

ment avec propoz doulx et courtois. Et, sur ce poinct, n'ont voulu

passer plus avant; etse remectans d'en consulter leurmaistre,il n'es

toit raisonnable de les plus presser.

D'icy sumes-noustumbezsur le poinct de Corsicque, sur ce qu'ilz

nous ont requis de leur dire ce que je, leduc,en avois rapporté de

vostre majesté; et nous leur avons dict que nous espérions que

eulx-mesmes auroientpensé quelque expédientpour faire cesser ceste

difficulté, que ne debvoit estre grande de leur coustel, leur empor

tant sipeuce de Corsicque, et emportanttantà vostre majestépour sa



294 PAPIERS D'ÉTAT

réputation, s'estant perdue en la société qu'ilz ont heu ceste guerre

à l'encontre d'eulx". Et comm'ilz sontvenuz àtoucher qu'ilzy ont

droit, l'on leur a dict celluyquevostre majesté, par raison,ypour

roit elle-mesmeprétendre, à cause de la couronne d'Arragon,pour

laquelle elle en portoit encoires le tiltre.Sur cecy se sont-ilz eslargiz à

déduire leurs drois, disans que la Corsicque soit esté de l'église, et

que depuis ilz en soient par icelle esté investuz, et qu'après elle soit

aultresfois retournée à l'église, et, depuis en leur main, et subsé

cutivement occuppée par les Genevois ; et que ce ne pouvoit estre

argument
suffisant

poury prétendre, que vostre majesté et ses pré

décesseurs se soient intitulez S° de la Corsicque, puisque cela ne

donnoit à qui que ce fust tiltre suffisant au préjudice d'aultruy, et

que de leurs tiltres ilz avoient rière eulx bons et authenticques dé

pesches, qu'ilz pouvoient monstrer.Aquoy l'on leur a réplicqué que

qui auroit temps pour cercher les chartres d'Arragon, l'on pourroit

aisément treuver aultres tiltres bien au contraire de ce qu'ilz pré

tendent, mais que l'on est trop loing pour cercher cela, selon que

ceste négociation presse, et que les drois de Tune partie et l'aultre

ne doibvent servir pour dépossesser les Genevois; qu'il est question

de la réputation de vostre majesté, et que désirant leur roy leur

maistre l'amitié devostre majesté, il doibtregarder adce quel convient

à la réputation d'icelle, nyplus my moings commeà la sienne propre.

Mais ilz sont incontinant venuzà dire qu'aussi debvoit-on tenir soing

de la leur, et que nous leur voulions tout oster, et que contre les

Genevois ils avoient particulières querelles, se plaignant bien fort

d'eulx : signamment qu'ilz eussent oultraigé leursgens qu'alloient sur

Parme devant la guerre, déchassé leursambassadeurs, excluz de leurs

portz et de toutes négociations en leur ville leurs subjectz. Qu'en

aultres choses ilz s'accommodoient, mesmes en celle que concernoit

à vostre majesté particulièrement, et se déclairoient bien avant à

l'endroit du duc de Savoye, où il y avoit aussi, oultre la considéra

tion devostre majesté, celle du mariage; mais que,à l'endroit des

" Membre de phrase à peu près inintelligible.
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dits Genevois, il n'y avoit chose qui méritoit considération, et que

l'on ne debvoitestimer leur amitié comme celle du roy très-chrestien.

Et sur tout cecy a l'on réplicqué ce qu'il sembloit convenir, et

que ce n'estoit le respect des Genevoisquiy militoit, mais celluy de

vostre majesté et de sa réputation : quoy nonobstant ilz ont parsisté,

et enfin sont venuzà demander du moings les fraiz qu'ilz ont faict

à l'occasion de ladicte Corsicque;mais quoyque les ayons pressé, ilz

ne se sontvouluz déclairer de la somme qu'ils demandoient, disans

qu'ilz n'avoient veu leurs comptes, et nous persistans en ce que le

mieulx seroit que les fraiz qu'ilzy avoient faict se récompensassent

par ceulx que nousy avionsfaict faire à la deffence, età déclairer la

pauvreté desGenevois quant au publicque, et le peu de moyen qu'il

y auroit de pensertirer de ceulx qui sont riches en particulier pour

ledict publicque, et mesmes que plusieurs d'eulx avoient leurs ri

chesses en deniers hors de ladicte cité; leur disant franchement que

s'ilz leur demandoient quelque somme,ilz n'auroient aultre moyen

pouryfurnir,sinon que vostre majesté s'en chargea comme leur def

fense avoit esté,pour les deux partz,à la charge de vostre majesté,

oultre l'artillerye et aultres fraiz extraordinaires.

-

Et,sur cecy,y a-il heuunglongaltercas,s'estans retournezsouvent

par les mesmesargumentz,et eulx disansfranchement que si lasomme

debvoit charger sur vostre majesté, ilz ne la vouldroient aulcune

ment; et nous persistans, d'aultre part,ad ce qu'ilztreuvassent quelque

moyen par lequel cecy de Corsicque se puistaccommoder avec la ré

putation de vostre majesté. Et nous voyons clèrement que ce qu'ilz

prétendent est la familiarité du commerce dedans la ville, et d'y tenir

ambassadeur ordinaire, et que le port leur soit commun pouryen

trer avec leursgalères : qu'est ce que moins pourroit conveniràvostre

majesté ni auxGenevois mesmes; et enfin pour se démesler de la

presse que nous leur donnions sur ce poinct de Corsicque, ilz sont

venuzà dire que,avantprocéderplus avant en cepoinct, ilz vouloient

sçavoir comm'il leur yroit de Calaix; et s'est-on remis à demain de

faire venir les Anglois à la communication, et que ce pendant ils
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escripront au roy leur maistre, la responce de monseigneur le duc

deSavoye et le surplus.

Nous leur avons aussifaictinstance pour les villes impériales; mais

ilz le rejectent bien loin, s'en remectant ad ce qu'ilz en feront bien

avec l'empereur et l'empire; et quoyque leur ayons dict avoir charge

expresse de l'empereur moderne d'en faire instance, ilz ne nousy

veullent admettre si nous n'avons commission de l'empereur et de

l'empire, et encoires lors ils prétendent nous respondre, non icy,

mais devant ledict empire, ne s'estantvoulu laisser mener plus
aVant.

Et ne fauldrons de encoires en faire souvent mention, selon l'inten

tion etvolunté de vostre majesté; et pour la fin à laquelle elle pré

tend, nous verrons demain ce qu'ilz diront sur ce que les Anglois

mectront en avant, et de toutseravostre majesté advertye,à la bonne

grâce de laquelle nous supplionstrès-humblement estre recomman

dez, etc. De Cercamp, xxIII° d'octobre 1558.

XCVI.
-

LEs PLENIPoTENTIAIREs EsPAGNoLs 

AU DUC DE SAVOIE.

-

(Mémoires de Granvelle, XXXlV,84.)

Cercamp,23 octobre 1558.

Monseigneur : Vostre altèze verra ce qu'est passé aujourd'huy entre

les Françoiset nous,parcequenousescripvons à sa majesté. Nous leur

avons fait remonstrancesuyvant les lectres de vostre altèze du xx, de

deux poinctz : l'ung de ce que les gens de Dourlens , le xx,seroient

sortiz et auroient] prins de nos bagaiges, muletz etgens, et osté les

armes et argentà aulcungs, nonobstant que mons d'Egmont eust
faict

 


